
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

ler BUREAU 

Installations classées pour la 

protection de l’environnement ARRETE D'AUTORISATION No 2120 

  

Le PRÉFET, des Deux-Sèvres 

   SE 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la loi No 76-663 du 19 juilet 1976 relative aux installations classées pour 

la protection de l’environnement ; 

VU le décret No 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite 

loi et du titre ler de La loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la rérarti- 

tion des eaux et à la lutte caitre leur pollution : / 

VU la nomenciature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et compiété ; 

  

VU la demande par laquelle Le Groupement d'Intérêt Economique (G.Z.E.) MATRAMA, 

dont Le sièse social est situé 7, rue Matwin Brissonneau à NANIES sollicite i'autorisation 

de créer des silos de stockage de céréales au lieu-dit “la Boulaie”, comme de CHATILION- 

  

sur-TROUET : 

VU les plans fournis à l'appui de cette demande ; 

\ 

VU les pièces de l'enquête à laqueile Ü a été procédé sn mairie de CHATILLON/THCUET 

du 20.7.1987 au 18.8.1087 inclusivement, ensemble l’avis du Commissaire enquéteur ; 

  

VU l'avis du Conseil Muni 

PARTHENAY ec LA PEYRAÎTE : 

vai de CHATIILON/THOJET ainsi que ceux de COURSE, VIENNAY, 

VI] l'avis de M. l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement ; 

VU l'avis de M. lInspecteur départemental des Services d'Incendie : 

VU l'avis de M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Agriculture &t de la Forêt ; 

AU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitsires et Sociales ; 

VU l'avis émisis 12.4.1088 par le Conseil départemental d'hygiène : 

  

       
CONSIDÉRANT que les silos de stockage de céréales dent la création 

ast envisagée est rangé dans la catégorie des installations classées soumises à autorisation. 

   retaue Général de la Préfecture,



°c: . ARRETE 

article ler : Le GIE MATRAMA dont le siège social est situé 7, rue “Mathunn brissonneau 

à VANTES est autorisé, aux conditions du présent arrêté à créer des Silôsde stockase 

de céréales, sur la commune de CHATILLON/THOUET, au lieu-dit ‘la Boulaie”, comportant 

l'installation classée suivante : 

  

      
  

  

il i i 

Nature de L'Instailation | Capacité | Rubrique | Classement 
i | | 

Silos de stockage de céréales, graines .1130.000 m3 1376 bois 1° [au sation 
| 
environ dans! 
ul bâtiments 

1 ï ï 

Article 2 : Sous réserve de la stricte observation des lois st réglements 

en vigueur et notamment ceux fs au permis de construire, la présente 

  

autorisation est accordée aux conditions suivantes : 

TITRE I — PRESCRIPTIONS GENERALES - 

  

ârticle 2.01 : Conformité des instaliations -     

  

: 

Article 2.02 : Prévention de ia pollution atmosphérique - 

     



Article 2.03 : Prévention de la pollution des eaux - 

    

Article 2.03.01 : Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne 

suisse 7 avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, dé- 

yersement de matières dangereuses ou insalubres vers les égoûts ou 

le milieu naturel. 

Leur évacuation éventuelle, après accident devra être conforme aux 

prescriptions de l'instruction du Ministère du Commerce en date du 

4 Juin 1953 (JO du 20 Juin 1953) relative à l'évacuation des eaux 

résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 
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S
 

lem 

5,5 at 8 
Leu     

Article 2.03.02 : zaux vannes - aux usées - 

  

Les eaux vannes des sanitaires, les saux usées des lavabos seront 

collectées puis traitées conformément aux instru n eur 

concernant l'assainissement individue 

Article 2.03.03 : ?révention des pollutions accidentelles - 

Toutes dispositions seront prises, 

5015 des ateliers et annexes, en Y 

route fuite, éoanchement où 

puissent gagner le milieu nature 
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Les matières provenant des fuites ou des opérations de nettoyage 

pourront, selon leur nature 

- soit Être réintroduites dans les circuits de fabrication ; 

- soit être reversées dans le réseau d'épuration communal à condi- 

tion de ne pas apporter de perturbation au Fonctionnement des ins- 

tailations d'épuration ; 

= soit Être mises dans une décharge autorisée admettant ce ype de 

produit ; 

_- soit être confiée à une entreprise spécialisée dans le transport 

et l'élimination des déchets. 

ux seront construits 

er en caractère très : 
ont équipés de ma- 

F 

Les réservoirs de produits polluants ou à 

selon les règles de l'art. Ils devront po 

sibles la dénomination de leur contenu. I 

nière à ce que le niveau puisse être vérifié à tout moment. Toutes 

dispositions seront prises pour éviter les débordements en cours de 

remplissage. 

les de compatibilité dans 
au moins égale à ls 

rand réservoir ; 
ies réservoirs TOntents. 

    Les installations seront équipées st exploitées de 

que leur fonctionnement e 5 Èè l'origine de bruits su 

rations susceptibles de moromett santé ou la sécurité du voi- 

sinage ou constituer une gêne sour sa tranquillité. 

  

Les véhicu les engins 

de chantie £ 3tre son- 

Formes à 1 tier au décret 

du :8 avri 
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signailemen 

       



      

L'insonorisation des instai evra être établie de manière à res- 

pecter les niveaux sonores suivants en Limite de propriété : 
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siueese.e. 55 dB(4) 
   

Des contrôles de ia situation acoustique de l'ensemble de l'établis- 

sement pourront être effectués par un organisme ou une personne quali- 

fide à la demande de l'Inspecteur des Installations Classées. Ce choix 

sera soumis à son approbation ; ies frais en seront supoortés par l'ex- 

ploitant. 

Articie 2.05 : Prévention des risques - 

ions seront prises pour éyiter les risques d' in- 
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de orotection collective où individuelle set son utili- 

pm rendre en cas d'accident ou d'incendie. gr
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nt les opérations où manoeuvres q 

c une autorisation spéciale. 

  

Zlles devront mentionner 

proche assurant la couvertur 

6 - Le cersonnel appelé à intervenir devra être 

ment, au cours d'exercices organisés à ia caden 

nimum, à la mise en oeuvre des matérieis d'in 

ji qu'à l'exécution des diverses tâcres prévues     
tion interne. 

   observations aux- 
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sur le registre 

prévu 
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8 - ippareils à oression - 

7 les sils à pression en service dans l'étaolissement devront 

i re iptions du décret du 2 Avril 1926 mo sur les 

u du déc du 18 Janvier 1943 mod les ap- 
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alles existent. 

  

Les fluides véhiculés par 

teintes conventionnels 
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      Tous les é &s d'installation électrique si s dans ne 

présentant des risques d'explosion devront ou bien être spé 

construits our fonctionner sans danger dans cette zone, ou Dien e 

pourvus, lors de leur installation d'une enveloppe de sûreté les isolant 

afficacement de cette zone. 

Des mesures, telles que 

prises pour minimiser le 

de cireulation et de la 

mise à la te 

  

faites par des orises de £erre par 

aux conducteurs de terre aréées is 

rs par application du décre 
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3 - L'élimination (par Le producteur ou un sous-traitant) fera l'objet 

d'une comptabilité précise tenue en vermanence à la disposition de L'Ins- 

pecteur des Installations CI assées. À cet effet, l'exploitant ouvrira un 

registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine, composition, quanti ité, 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enièvement, 

- des î écise des déchets, lieu st moce d'élimination finale. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis régulièrement à 1'Ins- 

pecteur nstaliations Classées (au moins annueilement). 

déchets 
tion de 

    

s fluides. 

6 - Les nuiles usagées devront être recueil 
mément aux dispositions du décret n°35-387 
décret n° 79-981 du 21 Novembre 1979 at de 

Lifs aux conditions de ramassage et d'él 

TITRE II - REGLES GENERALES DE CONSTRUCTION - 

  

r que i'entré 

       



Article 2.08 : Routes - 

  

s routes seront construites de telle sorte qu'elles 5ermer- 

Lent une évolution véhicules par tous les temps dans l'encein- 

te de l'établissement. 

ter. 
Le franchissement des routes par les tuyauteries et câbles aériens 5 

ectuera à une hauteur teile qu'il restera un espace libre de 5 mètres au 

inimum au-dessus de la route. 

cu
 

ut     

  

Les tuyauteries # électriques en tranchées franchiront Îles 

routes 30us des 5 ns des gaines où seront enterrés à une oro- 

fondeur convenable 

Article 2.09 : Ateliers et annexes - 

ments de construction des structures présenteront des caractér is- 

de réaction et de résistance au feu suffisantes {M1) pour éviter 

agation rapide d'un incendie vers le voisinage. 

    

TITRE III - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES -     
    

  

L'instructi 
grai- 

ñes, ... ar cu 

6 GIE MATRAMA 

âärticle 2.10.01 des 3ii05 

égale à 50 mè- 
, voies Ter 

  

Article 2.10.02 

  

bâtiments soit 20 000 m3, 
k 

    | bâtiments 5 , soit 20 000 m3, 

‘ bâtiments o00 ©, soit 43 000 m3, 

â 38 900 +, soit 51 900 #3. 

Les produits stockés seront principalement des céréales (blé, orge) 

mais pourraient évoluer vers le tournesol, le colza, 

Article 210.03 : Limitation des effats d'une explosion éven- 

tueiie - 

 



Les toitures de 

manière à offri 

d'explosion. 

    

La stabilité au feu des structures 

délais d'intervention des services 

L'usage de matériaux combustibles sera . 

  

Article 2.10.05 : Evacuation du personnel - 

Les installations devront comporter des moyens rapides d'évacuation 

pour le personnei. 

Les schémas d'évacuation seront préparés par l'exploitant et 

affichés en des endroits fréquentés oar le personnel. 

Un 2xercice d'évacuation aura lieu tous les ans. 

Article 2.10.06 : Intervention des 

Secours - 

a < 

  

       

    

Les abords des magasins 

intervention rapide 
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dressés à l'Insvecteur départementai des Services d'Incendi 
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Les communications entre les bâtiments seront limitées. 

es ouvertures pratiquée 
ssage des transvorteur 
uites que possibie. 

    

    

Les galeries et tunnels de transporteurs devront °tre conçus de 

manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de 

nettoyage des él iéments des <ransporteurs. 

L'ensemole des inst o f nçu de manière à réduire Le 

nombre des pièges £ si te que surfaces pianes 

norizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou 501 

rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés 

difficilement accessibles, 

    Capotage des sources émettrices de ärticie 2.10.08 

 



    

Cat air sers dévoussiéré dans les conditions prévues à l'article 

2.10.22. 

La marche des transporteurs et élévateurs sera asservie à la 

marcne des systèmes d'aspiration. 

Article 2.10.09 : Utilisation de transnorteurs ouverts - 

L'usage de cransporteurs ouverts ne sera autorisé que si leur 

vitesse est inférieure à 1,5 m/s. 

Dans ce cas l'exploitant veillera à éviter les courants d'air 

au-dessus de ce type d'installation. 

Article 2-10.10 : Aires de chargement st déchargement - 

déchargement des produits seront de 

si10s. 

    
article 2.10.11 : Nettoyage des locaux - 

las locaux seront débarrassés 

uvrant le sol, les parois et | 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra faire procéder à 

des mesures de retombées de soussières à l'intérieur des locaux; 

lies frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers sera, partout où cela sera 9ossible, 

réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

       



    

Article 2.10.12 : Surveillance jes onditions de stockage - 

L'exploitant devra 

produits (durée de 
pas de fermentation 

gaz inflammables. 

  

La température des produits dans les magasins sera contrôlée 

périodiquement et toute élévation anormale devra être signalée. 

Article 2.10.13 : Installations Electriques - 

matériel électrique basse tension sera conforme à la norme NF 

€ 15-100. 

“ 

Le matériel électrique naute tension sera conforme aux normes Y 

C 13-100 at NF C 13-200. 

article 2.10.14 : Mise à la terre des installations exposées 

aux poussières —“ 

  

Les appareils et masses métalliques {machines 

exposés aux poussières devront être mis à la 

des 1 équipotentiseiles. 

    

La mise à jicue st affectuée suivant les règles 

de l'art ; note de celle au paratonnerre. 

    

La 

et 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec Îles pro 

duits devront être suffisamment conducteurs afin d'éviter toute 

accumulation de charges électrostatiques. 

Article 2.10.15 : Suppression des sources d'i 

les locaux exposés aux poussières - 

  

feu nu ou simiiaire où appare 

  

Aucun susceptioi e produire 

des étinceiles ne pourra Être maintenu ou apporté même sxcep- 
e 
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tionnellement, dans les jose exposés aux poussières, que !e 

installations soient en rcne où à l'arrêt, en denors des con- 

ditions prévues à L'article 2.10.20. 

  

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être protégées 

par des envelonpes résistantes au choc. 

de product i en dehors des installa- 

pression, ser 
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Article 2.10.16 : Prévention et détection de jysfonctionne- 

ments des appareils exposés aux poussières - 

  

Les organes mécaniques mo 
tration des soussières 
réririés. 

     



  

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements, seront 

périodiquement contrôlés. 

    n outre, l'exploitant é£tab a un carnet d'entretien qui 5 

iera La nature, la fréquence et la localisation des opérati 

e contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

éci- 
on 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs, ... devront être équipés 

de dispositifs permettant la détection immédiate d'un inci 

de fonctionnement. 

  

Les roulements et paliers des arbres d'entraînement des éléva- 

teurs seront disposés à l'extérieur de la gaine. 

Article 2.10.17 : Signalement des incidents de fonctionnement- 

Les silos devront être équipés d'appareils de communication où 

d'arrêt d'urgence permettant au personnel de signaler ou de pré- 

venir rapidement tout incident soit automatiquement soit par 

cout autre moyen défi    

   

    

Tous Les travaux de réparation ou d'aménagement 

maine de nrretien courant ne pourront être » u'acrès 

déiivranc un permis de feu dûment signé par u 

par la personne que ce dernier aura nommément dési 

Ces travaux ne pourro 

d'une consigne partic 1 

l'exploitant et jointe au 

£
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Lorsque les travaux auront 

risques importants, 

débarrassée toutes poussières. 
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Des visite contrôle seront effectuées après toute interven- 

tion. 
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Article 2.10.20 : Ventilation des ceiluies - 
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Le re’et à l'atmosphère de l'air utilisé pour 1' aération ou la 

ventilation des cellules ne pourra se faire que sous réserve du 

respect des caractéristiques minimales de concen ntration sn pous- 

sières énoncées à l'article 2.10.22. 

Dépoussiérage - 

nditions rêvues aux ar- 
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2.10.10 et 2.10.20,    
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L'exploitant procèdera à la demande de l'Inspecteur es Instal- 

lations Classées à une mesure des émissions de poussières à la 

sortie de chaque dépoussiéreur 

Les résultats seront transmis à l'Inspecteur ions 

Ses 

  

au 5e 

Les frais qui en résulteront, seront à la charge de l'exploi- 

tant 

Article 2.10.23 : Smissions diffuses - 

F issions Toutes précautions seront srises afin 

uses de poussières dans l'environn 

du déchargement des produit 

  

    chargement 

  

ärticle 2.10.24 : Conception des instailations de déoous- 

siérage - siérage 

e seront amén 2 50 
contrôle des émission 
Leur bon état de fonc 

Les installations de à È 

de manière permettre e 
poussières dans de bonnes cond 

tionnement sera périodi quement 
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De manière à li 

  

limiter 3 ane 

dans les installations de | dépoussiérage © 

que possible, situées à l'extérieur des st 

l'installation. 
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TITRE IV - ORGANISATION DE LA SECURITE GENERALE DE LA LUTTE 
    

  

CONTRE L'INCENDIE et DES SECOURS - 

  

Article 2.11 : Le G.I.E. MATRAMA devra disposer de 

- une organisation propre à assurer la sécurité du personnel, des instailatio 

at du voisinage, en toutes circonstances ; 

- un personnel compétent et en nombre suffisant pour mettre en oeuvre les ma- 

    

    

Un exercice annuei pourra être réa en comm vec les sapeurs-nomoisrs 

extérieurs : 

mettant de porter secours aux victimes en cas d'accidents 

asphyxiés, électrocutés, etc...) : 

ies y ransmission 2 , indisoensables aussi oien pour l'ap 

Del des secours que oour l'acn des renror uels 2t des 

en cas d'opération importante. 

nes soéciales préciseront notamment 

  

      de ? abiissement an 

des équipes d'intervention et leur rôle 

des exercices 

  

entretien du matériel d'incendie et de secours ; 

- les moyens de transmission et d'alerte et les conditions d'essais périodiqu 

de ces matériels ; 

- les moyens d'appel des secours extérieurs sat les personnes autorisées à lan 
] 

- les personnes à prévenir en cas de sinistre. 

    

tériels d'incendie et de secours, dans les meilleures conditions d'efficacité. 

Fr 

  

Le restes d'incendie prescrit par l icle 28 du décret modifié du 10 Jjuil- 

let 1913, portera mention de la date des exercices st essais périodiques d'in- 

cendie, st Vis observations auxquelles ces exercices 2 sssais peuvent avoir 

donné lieu. 

œ de l'établissement est, seul responsable de l'organisation préalable 

jirection des opérations de secours at de lutte contre l'incendie, jus- 

arrivée des services de secours et d'incendie. 
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TITRE V — DISPOSITIONS DIVERSES - 

  

Article 2.12 : Le réglement général de sécurité et les consignes permanentes 

pourront, à sa demande, être communiqués à l'Inspecteur des Installations Clas- 

sées, qui pourra formuler toutes observations, notamment au sujet de leur con- 

formité aux règles d'aménagement et d'exploitation. 

[ ‘Inspecteur des Installations Classées, au cours de ses visites, pourra se 

ire communiquer les différents documents ou registres tenus en application du 

  

présent arrêté. Il pourra se faire rendre compte des causes et des conséquences 

a sécurité de l'établissement et du voisinage    
de tout incident ayant compromis 

et la qualité des eaux. 

Article 2.13 : 2assemblement des informations - 

Les registres, carnets, consignes, ... évoqués dans ie présent arrêté, pourront 

Être rassemblés dans un même document. 

     



      

Article 3 - Toute extension de l'installation ainsi que son transfert sur Un autre emplacement devront faire l'objet d'une 

nouvelle demande d'autorisation. 

Artice 4 - Si l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 5 - L'exploitant est tenu de se conformer à toutes les mesures qu’il serait reconnu nécessaire de lui imposer par 

la suite pour la sauvegarde des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

  

Article 6 - L'installation est sourmise à l'inspection des installations classées conformément aux dispositions de la loi du 

19 juillet 1976. 

Article 7 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 8 - L'exploitant de l'installation est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article Ler de Ja loi du 19 juillet 1976. 

Article 9 + À la cessation de l’activité de l'installation. l'exploitant devra remettre le site de celle-ci dans un état tei qu'il 

ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

Article 10 - 1) une copie de l'arrêté d'autorisation sera déposée à la Mairie. 

  

2) un extrait dudit arrété, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est sournise, 

sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de 

ces Formalités sera dressé par les soins du maire ct transmis au Préfet. 

Le méme extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du béné- 

ficiaire de l'autorisation. 

3) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 

diffusés dans tout lé département. 

Article 11 - Le présent arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'installation classée n'a pas été mise en service 

dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives. sauf le cas de force majeure. 

  

ARTICLE 12. - Délai et voie de recours. (Article 14 de la loi susvisée du 19 juiilet 1976) 

La présente autorisation ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours 

est de deux mois pour le demandeur où l'exploitant, Ce délai commence à cour. ir du jour où la présente 

autorisation a été notifiée, 

ARTICLE 13. - La délivrance du présent arrêté implique le versement de la taxe unique 

instituée par l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 dont le recouvrement, à la 

diligence de l'administration interviendra ultérieurement. 

ARTICLE 14. - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M, le Sous-Préfet de PARTHENAY, M. le 

Maire de CHATILON/THOUET, M. l'Insémieur Subdivisiomaire des Mines, Inspecteur des installations classées 
et M. le Lieutenant-Colonel, Commandant le grouperent de gemlammerie des Deux-Sèvres sont chargés, chaam 
en ce qui Le conceme, de l'exécution du présent arrêté dent ampliation leur sera adressée ainsi qu'au 

Groupement d'Intérêt Économique MATRAMA, à M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, 62, 

rue Jean Jaurès à POITIERS, à M. Le Délégué Régional, 8, rue Jean Jaurès à POITIERS et à MM. les Maires 

de GOURCE, PARIHENAY, LA PEMRATTE, ST-AUBIN-le CLOUD, LE TALLUD, VIENNAY. 

NIORT, le 2 7 JUIN 1988 

Le Préfet 

      

     


